
AménAgement et réglementAtion

ZonZa 2035 : quel projet de territoire pour demain ?P.L.U.
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Définition de l'urbanisme durable

L'aménagement se conçoit à plusieurs échelles et 
est soumis  à une hiérarchie de normes :   

SommetS internationaux

LoiS européenneS

LoiS nationaLeS

padduc

Scot

pLu

Votre projet

Anticipation des 
risques

Solidarité

Responsabilité

Participation enjeux sociétaux
Démocratie, transparence, coopération, dialogue, réciprocité...

Subsidiarité

Utilité sociale et 
économique

Coopération

Participation

Pollueur-payeur

Réparation des 
dommages

Intérêt collectif

Qu’est-ce qu’une commune 
littorale pour le code de 
l’urbanisme ? 
C’est une commune dont les limites 
administratives longent directement le rivage 
de la mer. 
Elle est concernée par la loi Littoral de 1986 
ayant connu quelques modifications par le 
biais de la loi ELAN de novembre 2018. 

Rapport de conformité et de compatibilité

Le rapport de CONFORMITE exige une prise en 
compte stricte d’une règle, d’un périmètre, d’un 
objectif dans le PLU. Exemple : les limites de la servitude découlant 
d’un plan de prévention des risques est reprise à l’identique à partir des 
données fournies par les services compétents. 

Le rapport de COMPATIBILITE permet à la commune 
de faire des choix adaptés à l’échelle de son territoire et des réalités 
complexes pour atteindre les objectifs d’une règle, ou une orientation 
spatiale. Le PLU doit y répondre de manière contextualisée et justifiée 
à son échelle. La compatibilité laisse donc une marge de manœuvre 
dans la décision. 
Exemple : les limites des ESA établie au 1/50000e dans le PADDUC sont reportées à l’échelle du 
1/2000 dans les plans du PLU. Ce report se fait en fonction d’une méthode et non de la cartographie 
afin de prendre en compte les réalités du terrain à l’échelle réelle. 

www. urba-corse.fr / www.plu-corse.fr

L’enjeu « aménagement 
» du PLU sera:  

→ Mettre en œuvre les 
moyens pour réduire la 
consommation d’espace 
agricole et naturel

→ Rééquilibrer le territoire 
vis-à-vis de sa dualité 
mer/montagne 
et permettre un 
développement raisonné 

→ Conforter la centralité 
et les espaces publics de 
Sainte-Lucie de Porto-
Vecchio 

→ Concevoir l'aménagement 
pour garantir le confort 
des habitants (sécurité, 
espaces verts et ombrage,  
équipements...) et 
anticiper le changement 
climatique

Localisation des surfaces artificialisées


